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(54) Procédé et dispositif de commande à distance de machine

(57) Un procédé de commande à distance de machi-
ne, à l’aide d’une télécommande sans fil à transmission
unidirectionnelle (100 - 106) comporte des étapes d’arrêt
d’urgence par transmission omnidirectionnelle d’un ordre

d’arrêt, notamment d’arrêt d’urgence, en cas de com-
mande (300) volontaire d’arrêt, notamment d’arrêt d’ur-
gence, ou en cas d’interruption (200) de la transmission
omnidirectionnelle (201, 202) avec la machine à com-
mander.
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Description

[0001] L’invention est relative à un procédé de com-
mande à distance de machine.
[0002] L’invention est particulièrement utile pour la
commande à distance d’une machine dangereuse telle
qu’un freinomètre à rouleaux.
[0003] L’invention est également relative à un dispositif
de commande à distance de machine, notamment de
freinomètre à rouleaux.
[0004] Les procédés connus de commande à distance
d’un freinomètre à rouleaux comportent l’utilisation d’une
télécommande sans fil intégrée dans un boîtier mobile
porté par l’opérateur, pour dialoguer avec un pupitre de
commande du freinomètre à rouleaux.
[0005] Généralement, les unités de télécommande
mobiles portées par l’opérateur utilisent des transmis-
sions directionnelles, par rayonnement infrarouge. Les
transmissions directionnelles, notamment les transmis-
sions infrarouge, nécessitent d’être face au pupitre de
commande ou face au récepteur infrarouge pour trans-
mettre des ordres de marche, de fonctionnement et d’ar-
rêt. Ces modes de transmission directionnels ne permet-
tent pas d’assurer que la transmission est toujours opé-
rationnelle et disponible. De manière connue, chaque
télécommande mobile est appariée avec une machine
associée ou un pupitre de commande associé, de sorte
qu’une télécommande mobile ne peut pas interagir avec
une machine ne lui correspondant pas.
[0006] On connaît également des transmissions om-
nidirectionnelles, par voie hertzienne, dites
« transmissions radio » permettant de donner des ordres
de marche, de fonctionnement et d’arrêt sans être en
position de visualisation de la machine ou du pupitre de
commande contenant le récepteur hertzien correspon-
dant.
[0007] Le document WO 2005/117 539 décrit un pro-
cédé et un agencement d’arrêt à distance, en cas d’ur-
gence, d’un équipement alimenté en puissance. Les mo-
des de réalisation incluent des émetteurs radio et des
récepteurs radio. Le procédé d’arrêt à distance d’un équi-
pement alimenté en puissance, par un individu éloigné
d’un poste de commande traditionnel, comporte des
étapes : d’équipement dudit individu avec un émetteur
radio portable capable d’émettre un premier signal d’ar-
rêt, de disposer  un premier récepteur et système d’ac-
tionnement en interaction avec une première partie dudit
équipement de manière à provoquer un arrêt d’urgence
de ladite première partie dudit équipement sur réception
par ledit récepteur dudit premier signal d’arrêt, et d’ac-
tionner ledit émetteur par ledit individu pour transmettre
ledit premier signal d’arrêt en cas de besoin pour provo-
quer un arrêt d’urgence.
[0008] Ce document WO 2005/117 539 ne prévoit pas
d’utilisation d’une télécommande sans fil à transmission
directionnelle, par exemple, d’une télécommande à
transmission par infrarouge.
[0009] Au sens de la présente invention, une

« transmission directionnelle », notamment une trans-
mission infrarouge, est une transmission exclusivement
unidirectionnelle qui ne transmet un ordre de marche à
une machine que lorsque l’opérateur est face au poste
de commande, en position de contrôle total des condi-
tions de fonctionnement de la machine et de son envi-
ronnement.
[0010] Au sens de la présente invention, une
« transmission omnidirectionnelle », notamment une
transmission par voie hertzienne, est une transmission
totalement omnidirectionnelle qui transmet un ordre d’ar-
rêt à une machine, notamment en cas de besoin de pro-
voquer un arrêt d’urgence, depuis n’importe quel point
de l’atelier, sans contrôle visuel de la machine, au moyen
de cette transmission totalement omnidirectionnelle
[0011] Un premier but de l’invention est de perfection-
ner l’état de la technique connue, pour permettre un arrêt
d’une machine, notamment un arrêt d’urgence, même
dans le cas où l’opérateur ne peut pas être en contact
visuel avec la machine ou le pupitre de commande de la
machine.
[0012] Un deuxième but de l’invention est de permettre
la mise en marche de la machine uniquement en position
de visualisation du pupitre de commande de la machine,
pour en contrôler continûment le fonctionnement, et les
conditions de sécurité.
[0013] L’invention permet ainsi de ne transmettre un
ordre de marche à cette machine que lorsque l’opérateur
est face au poste de commande, en position de contrôle
total des conditions de fonctionnement de la machine et
de son environnement, au moyen d’une transmission ex-
clusivement unidirectionnelle, et de  transmettre un ordre
d’arrêt à la dite machine, notamment en cas de besoin
de provoquer un arrêt d’urgence, depuis n’importe quel
point de l’atelier, sans contrôle visuel de la machine, au
moyen d’une transmission totalement omnidirectionnel-
le.
[0014] L’invention a pour objet un procédé de com-
mande à distance de machine, notamment de freinomè-
tre à rouleaux, à l’aide d’une télécommande sans fil à
transmission directionnelle transmettant tous les ordres
de paramétrage, de mise en marche et d’arrêt normal,
caractérisé par le fait que le procédé comporte des éta-
pes d’arrêt, notamment d’arrêt d’urgence, par transmis-
sion omnidirectionnelle d’un ordre d’arrêt, notamment
d’un ordre d’arrêt d’urgence, en cas de commande vo-
lontaire d’arrêt et en cas d’interruption de la transmission
omnidirectionnelle avec la machine à commander.
[0015] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- La transmission directionnelle est avantageusement
une transmission infrarouge, et la transmission om-
nidirectionnelle est avantageusement une transmis-
sion par voie hertzienne.

- La transmission omnidirectionnelle est testée pour
détecter une interruption de la transmission omnidi-
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rectionnelle et déclencher un arrêt d’urgence ver-
rouillé de la machine à commander en cas de dé-
faillance de la transmission.

- La télécommande sans fil à transmission direction-
nelle est installée dans un boîtier de télécommande
intégrant également la transmission omnidirection-
nelle..

[0016] L’invention est également relative à un dispositif
de commande à distance de machine, notamment de
freinomètre à rouleaux, comportant une télécommande
sans fil comprenant un moyen de transmission direction-
nelle, caractérisé par le fait que le dispositif comporte
des moyens de transmission omnidirectionnelle d’arrêt,
notamment d’arrêt d’urgence, en cas de commande vo-
lontaire d’arrêt et en cas d’interruption de la transmission
omnidirectionnelle avec la machine à commander.
[0017] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- La transmission directionnelle est avantageusement
une transmission infrarouge et la transmission om-
nidirectionnelle est avantageusement une transmis-
sion par voie hertzienne.

- Le dispositif comporte des moyens de test de la
transmission omnidirectionnelle pour détecter une
interruption de la transmission omnidirectionnelle et
un arrêt d’urgence verrouillé de la machine à com-
mander en cas de défaillance de la transmission.

- Le dispositif comporte des moyens de transmission
omnidirectionnelle intégrés avec la télécommande
sans fil à transmission directionnelle.

[0018] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement un organi-
gramme de fonctionnement d’un procédé de com-
mande à distance selon l’invention.

La figure 2 représente schématiquement un dispo-
sitif de commande à distance selon l’invention.

[0019] En référence à la figure 1, un procédé de com-
mande à distance de machine comporte une boucle de
transmission directionnelle pour commander une machi-
ne, notamment pour commander un freinomètre à rou-
leaux.
[0020] La boucle de transmission directionnelle com-
porte une étape 100 d’ordre de démarrage.
[0021] À l’étape 101, une interrogation du fonctionne-
ment d’une transmission omnidirectionnelle est
effectuée : si la transmission omnidirectionnelle fonction-
ne, l’autorisation de démarrage de la transmission direc-

tionnelle est donnée.
[0022] À l’étape 102, la machine est démarrée par
transmission directionnelle, par exemple par transmis-
sion infrarouge.
[0023] À l’étape 103, une interrogation du bon fonc-
tionnement de la transmission omnidirectionnelle est
effectuée : si la transmission omnidirectionnelle fonction-
ne, la machine continue à fonctionner selon la demande
de l’opérateur.
[0024] À l’étape 104, la machine fonctionne selon les
ordres donnés par l’opérateur.
[0025] À l’étape 105, une interrogation du bon fonc-
tionnement de la transmission omnidirectionnelle est
effectuée : si la transmission omnidirectionnelle fonction-
ne, la machine continue le fonctionnement en cours.
[0026] À l’étape 106, un ordre d’arrêt est donné par
l’opérateur et l’arrêt est effectué par la commande direc-
tionnelle.
[0027] Aux étapes 101, 103 et 105, si le test de la com-
mande omnidirectionnelle révèle un dysfonctionnement,
la machine est arrêtée par un moyen d’arrêt d’urgence.
[0028] Le procédé de commande à distance selon l’in-
vention comporte également une boucle de test de fonc-
tionnement de commande omnidirectionnelle.
[0029] Un test de fonctionnement de la commande om-
nidirectionnelle est effectué à l’étape 200, en relation
avec des étapes 201 de test de réception omnidirection-
nelle et 202 de test de transmission omnidirectionnelle.
[0030] Dans le cas où la boucle de test comportant les
étapes 200, 201 et 202 garantit le bon fonctionnement
de la commande omnidirectionnelle, les étapes d’auto-
risation 101, 103 et 105 sont automatiquement validées,
de sorte que le fonctionnement de la commande direc-
tionnelle est transparent pour l’utilisateur.
[0031] Ainsi, grâce à l’invention, la sécurité de l’opé-
rateur est améliorée, du fait que l’arrêt de la machine par
transmission omnidirectionnelle est toujours garanti.
[0032] Un arrêt volontaire de la machine peut égale-
ment être obtenu à tout moment par une action corres-
pondant à une étape 300 agissant par transmission om-
nidirectionnelle sur les étapes 101 à 105 du procédé se-
lon l’invention.
[0033] L’invention permet ainsi à tout instant, en l’ab-
sence de visualisation de la machine, d’effectuer un arrêt,
notamment un arrêt d’urgence verrouillé, grâce à la trans-
mission omnidirectionnelle.
[0034] Si un arrêt est commandé au travers de la trans-
mission directionnelle, il s’agit d’un arrêt normal confor-
me à la procédure. Cet arrêt n’interdit pas de donner
ultérieurement un nouvel ordre de marche.
[0035] Si un arrêt est commandé au travers de la trans-
mission omnidirectionnelle, il s’agit d’un arrêt d’urgence
verrouillé. Cet arrêt interdit tout nouvel ordre de marche
tant qu’un déblocage volontaire du verrouillage n’a pas
été mis en oeuvre par l’opérateur.
[0036] Comme transmission directionnelle préférée,
on utilise une transmission par rayonnement infrarouge.
[0037] Comme transmission omnidirectionnelle préfé-

3 4 



EP 2 682 924 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

rée, on utilise une transmission par voie hertzienne.
[0038] Sur la figure 2, un dispositif de commande à
distance selon l’invention comporte un boîtier de télé-
commande (1).
[0039] Le boîtier de télécommande (1) dialogue avec
un pupitre (2) relié à une machine (3), par exemple un
freinomètre à rouleaux.
[0040] Le boîtier de télécommande (1) est un boîtier
de télécommande sans fil comportant un moyen de trans-
mission directionnelle (4) tel qu’un émetteur infrarouge
couplé avec un récepteur infrarouge (5) disposé sur le
pupitre de commande (2).
[0041] Le boîtier de télécommande (1) comporte éga-
lement un émetteur-récepteur radio (6) associé à un bou-
ton d’arrêt d’urgence (7).
[0042] L’émetteur-récepteur radio (6) dialogue avec un
émetteur-récepteur radio (8) présent sur le pupitre de
commande (2) associé à un moyen d’arrêt d’urgence
auto-verrouillé.
[0043] Un écran (9) de visualisation constituant une
interface homme/machine est monté dans le pupitre de
commande (2) et indique le fonctionnement désiré par
l’opérateur agissant sur des boutons (4a, 4b) du boîtier
de télécommande (1).
[0044] Ainsi, lorsque l’opérateur est en situation de vi-
sualisation de l’interface homme/machine (9), le boîtier
de télécommande (1) émet des ordres par l’intermédiaire
de l’émetteur infrarouge (4)
[0045] Ces ordres sont reçus par le récepteur infrarou-
ge (5) pour piloter le pupitre de commande (2) et pour
afficher les séquences demandées par l’opérateur agis-
sant sur les boutons (4a, 4b).
[0046] Lorsque l’opérateur n’est pas en situation de
visualisation du pupitre de commande (2), c’est-à-dire
lorsque l’émetteur infrarouge (4) et le récepteur infrarou-
ge (5) ne sont pas en situation de dialogue, un arrêt est
garanti par appui du bouton d’arrêt d’urgence (7) déclen-
chant l’utilisation de la transmission omnidirectionnelle
reliant l’émetteur-récepteur hertzien (6) et l’émetteur-ré-
cepteur hertzien (8).
[0047] L’invention est particulièrement utile pour ga-
rantir l’arrêt d’urgence de la machine (3), en particulier
dans le cas où la machine (3) comporte un freinomètre
à rouleaux.
[0048] L’invention permet ainsi une amélioration de la
sécurité grâce à l’association d’une transmission direc-
tionnelle et d’une transmission omnidirectionnelle, en
particulier grâce à l’association d’une transmission infra-
rouge et d’une transmission hertzienne.
[0049] L’invention est particulièrement adaptée à la mi-
se en sécurité de machines dangereuses, conformément
aux normes de sécurité relatives aux parties des systè-
mes de commande relatives à la sécurité.
[0050] L’application de l’invention aux freinomètres à
rouleaux permet de réduire les risques d’accident pour
l’opérateur en lui garantissant de disposer d’un moyen
permanent d’arrêter la machine.
[0051] La transmission directionnelle garantit que l’or-

dre de marche ne peut être donné qu’en situation de
contrôle visuel de l’interface homme/machine.
[0052] La transmission omnidirectionnelle d’arrêt d’ur-
gence peut être utilisée en tout point de la zone de portée
des émetteurs-récepteurs hertziens utilisés, même en
l’absence de visualisation de l’interface homme/machine
de la machine.
[0053] La commande d’arrêt d’urgence est ainsi ga-
rantie par un système de sécurité, en étant prioritaire sur
toutes les autres commandes, de préférence par inhibi-
tion de la transmission directionnelle en cas d’actionne-
ment de l’arrêt d’urgence.
[0054] Le contrôle permanent et le test de bon fonc-
tionnement de la transmission omnidirectionnelle permet
de garantir la sûreté du fonctionnement et la disponibilité
constante de l’arrêt d’urgence.
[0055] On prévoit avantageusement que le boîtier de
télécommande assure une surveillance du niveau éner-
gétique de sa batterie, pour envoyer une information de
décharge par voie hertzienne, en évitant ainsi d’arrêter
inutilement la machine télécommandée.
[0056] Dans le cas de postes de travail particuliers,
impliquant une intervention sur des machines parallèles,
on peut prévoir une programmation particulière de la  té-
lécommande permettant d’arrêter toute machine d’un
atelier, même dans le cas où la télécommande n’est pas
appariée à une machine en situation de danger.
[0057] L’invention décrite en référence à des modes
de réalisation particuliers ne leur est nullement limitée,
mais couvre au contraire toute modification de forme et
toute équivalence de fonction dans le cadre des reven-
dications annexées.

Revendications

1. Procédé de commande à distance de machine, no-
tamment de freinomètre à rouleaux, à l’aide d’une
télécommande sans fil à transmission unidirection-
nelle (100 - 106), caractérisé par le fait que le pro-
cédé comporte des étapes d’arrêt, notamment d’ar-
rêt d’urgence, par transmission omnidirectionnelle
d’un ordre d’arrêt, notamment d’arrêt d’urgence, en
cas de commande (300) volontaire d’arrêt, notam-
ment d’arrêt d’urgence, ou en cas d’interruption
(200) de la transmission omnidirectionnelle avec la
machine à commander.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
combinaison par le fait que la transmission unidirec-
tionnelle est une transmission par rayonnement in-
frarouge et par le fait que la transmission omnidirec-
tionnelle est une transmission par voie hertzienne.

3. Procédé selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que la transmission omni-
directionnelle est testée (201, 202) pour détecter une
interruption de la transmission omnidirectionnelle et
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déclencher (200) un arrêt d’urgence en cas de dé-
faillance.

4. Procédé selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que la télécommande sans
fil à transmission unidirectionnelle est installée dans
un boîtier (1) de télécommande intégrant également
la transmission omnidirectionnelle.

5. Procédé selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé par le fait que l’effet d’une comman-
de d’arrêt d’urgence est garanti par la surveillance
permanente de la qualité de la transmission

6. Procédé selon la revendication 2, caractérisé par
le fait qu’une commande d’arrêt d’urgence est don-
née depuis n’importe quel point d’une zone couverte
par un signal hertzien

7. Dispositif de commande à distance de machine, no-
tamment de freinomètre à rouleaux, comprenant un
moyen de télécommande sans fil comprenant un
moyen de transmission unidirectionnelle (4, 5), ca-
ractérisé par le fait que le dispositif comporte en
outre des moyens (6, 8) de transmission omnidirec-
tionnelle d’un ordre d’arrêt, notamment d’arrêt d’ur-
gence, en cas de commande volontaire (7) d’arrêt,
notamment  d’arrêt d’urgence ou en cas d’interrup-
tion de la transmission omnidirectionnelle avec la
machine à commander.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le moyen de transmission unidirection-
nelle est un moyen de transmission par rayonnement
infrarouge et par le fait que le moyen de transmis-
sion omnidirectionnelle est un moyen de transmis-
sion par voie hertzienne.

9. Dispositif selon la revendication 7 ou la revendication
8, caractérisé par le fait que le dispositif comporte
des moyens de test de transmission omnidirection-
nelle, pour détecter une interruption de la transmis-
sion omnidirectionnelle et déclencher un arrêt d’ur-
gence.

10. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le moyen de télécommande sans fil à
transmission unidirectionnelle est monté dans un
boîtier (1) intégrant également un moyen (6) de
transmission omnidirectionnelle.

11. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que le dispositif assure une surveillance auto-
nome du niveau énergétique de sa batterie, pour en-
voyer une information de décharge par voie hertzien-
ne à funité centrale de la machine.

12. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par

le fait que le dispositif est un dispositif programma-
ble apte à arrêter en urgence toutes les machines
d’un atelier, sans avoir à discerner l’emplacement
du danger signalé.
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